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Plateforme d’Observation Sociale DRDJSCS des Pays de la Loire et de la Loire-Atlantique 
 

Groupe de travail « Vie associative » 
Compte-rendu n°11 – 06/07/2021 

 
 
Participants : 
 

NOM Prénom Organisme adresse mail  

BERNIER  Michaël Compas michael.bernier@compas-tis.com 

BOLTEAU Léo CREAI l.bolteau@creai-pdl.fr 

CAUDAL Marianne CRESS des Pays de la Loire marianne.caudal@cress-pdl.org 

DAO-DUY Valérie DRAJES Valerie.DAO-DUY@ac-nantes.fr 

EL MECHRAFI Mohamed Conseil Régional mohamed.el.mechrafi@paysdelaloire.fr 

GALLARD Elisabeth DREETS elisabeth.gallard@dreets.gouv.fr 

HERVE Adrien  CRESS des Pays de la Loire adrien.herve@cress-pdl.org 

KULLMANN Clotilde Conseil Régional clotilde.kullmann@paysdelaloire.fr 

MARIE Raphaëlle DREETS raphaelle.marie@dreets.gouv.fr 

MARTIN Claire CD85 claire.martin@vendee.fr 

PROVOST Emilie DDVA 85 emilie.provost@ac-nantes.fr 

TECHER Céline DREETS celine.techer@dreets.gouv.fr 
 
Excusés : Cathy BELLEC (URIOPPS), Alice DUPIN (Le Mouvement associatif) et Marie TESSIER (CRESS des Pays de la Loire) 
 
 
Cette réunion de travail est la dernière dans cette configuration étant donné la nouvelle organisation des services de 
l’Etat qui a été modifiée depuis janvier 2021. Cette réunion clôture les travaux menés depuis janvier 2017 par la 
Plateforme d’Observation Sociale (POS). Les futurs besoins d’organisation pour de nouveaux travaux d’observation sont 
en cours de réflexion par la DRAJES (Délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports). 
 

Présentation des infographies de la vie associative déclinées à l'échelle 
départementale 
 
Des infographies départementales construites selon les codes couleurs et pictos de l’infographie régionale ont été 
réalisées en fin d’année dernière. Elles sont disponibles sur le site de la plateforme : 
 
https://www.pos-pays-de-la-loire.fr/privatespace/infographies-departementales-des-chiffres-cles-de-la-vie-associative/ 
 
Les données utilisées pour réaliser les infographies sont celles du RNA Waldeck du 01/10/2020 et de CLAP 2015 pour 
les associations employeuses. 
 
Remarque : lors d’impressions en noir et blanc, les écarts sur certains graphiques sont difficilement visibles, notamment 
sur les graphiques par tranche d’effectifs des établissements employeurs. 
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Présentation et discussion autour de l’actualisation du tableau de bord sur les 
associations dans les Pays de la Loire 
 
Le tableau de bord de la vie associative de la région des Pays de la Loire a été mis à  jour. Il est disponible sur le site de 
la POS : 
 
https://www.pos-pays-de-la-loire.fr/privatespace/tableau-de-bord-sur-les-chiffres-cles-des-associations-juin-2021/ 
 
Les données utilisées pour réaliser la nouvelle version du tableau de bord sont celles du RNA Waldeck du 01/02/2021 et 
de Florès 2017-2018 pour les associations employeuses (qui remplacent les données CLAP 2015). 
 
Dans l’onglet « Subventionnement Etat », les données sont issues de l’extraction DRFIP (Direction régionale des 
finances publiques) - Réalisation MATT - Décembre 2020. Les données sont disponibles de 2015 à 2019. 
 
Rappel des différents onglets présents dans ce tableau de bord et de quelques points de comparaison avec la 
précédente version : 

  « Démographie des asso » : 
Le nombre d’associations actives pour 1000 habitants est toujours le plus important sur le Maine-et-Loire (33,2 
associations pour 1000 habitants). 
La dynamique s’est ralentie du fait d’une baisse du nombre de créations de nouvelles associations en 2020 
(après une hausse entre 2018 et 2019). 
Le nombre de dissolution d’associations est en hausse en 2021 (près de 12 700 associations dissoutes). 
Attention, une dissolution d’association n’est pas forcément une disparition totale car des dissolutions 
d’association peuvent résulter de fusion d’associations. Ces données sont donc à prendre avec précaution. 
Le nombre de créations d’association sur la dernière année connue est en diminution (3 143 créations en 2020 
contre 3 892 en 2018). En 2020, des associations ont pu reporter leur date de création ou leurs instances 
statutaires à cause de la crise sanitaire. Un rattrapage sur le nombre de créations d’association sera peut-être 
observé dans les prochains mois, ou en 2022. 

 
 « Asso employeuses » :  

Les données Florès de 2018 (Fichier localisé des rémunérations et de l’emploi salarié) ont remplacé les 
données CLAP de 2015. Les données Florès sont issues des données DSN (Déclaration sociale nominative). 
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/source/serie/s1042 
Une évolution des données Florès 2017-2018 a été réalisée. 
(Attention : les données Florès ne doivent pas être comparées aux données CLAP, les données de la version 
précédente devront être enlevées). 
La part des associations employeuses est de 13% en 2018. La part des associations employeuses reste ainsi 
faible parmi l’ensemble des associations. 
Plus de 141 000 salariés travaillent en association, ce chiffre est en augmentation de +1,9%. Ce taux varie de  
-0,1% en Maine-et-Loire à +6,6% en Mayenne. 
Remarque : sur le secteur du sport, les emplois sont très fragmentés, avec des temps partiels faibles. 

 
 « Compléments-Objet » :  

La répartition par objet/secteur ne change pas avec la dernière version du tableau de bord. 
Par contre l’évolution annuelle moyenne sur une période de 5 ans est en diminution à cause des effets de la 
crise sanitaire en 2020, notamment pour le secteur de la Culture, exceptés sur le secteur « Environnement et 
Patrimoine » et « Education et Formation ». 
La part des créations parmi les associations de la dernière année entière connue est également en diminution 
pour l’ensemble des secteurs, excepté le secteur « Environnement et Patrimoine ». 

 
 

 « Compléments-Cat Aires Urbaines » : 
Rappel : les associations sont répertoriées ici en fonction de leur siège social et non en fonction de leurs lieux 
d’activité. La tendance d’implantation des associations en zone urbaine ou péri-urbaine se confirme. 



3 

Comparativement au tableau de bord précédent, on note une petite augmentation de la part des associations 
présentes sur une commune appartenant à un petit pôle. 
 

 « Subventionnement Etat » : 
Cet onglet permet de connaître uniquement les subventions publiques en numéraire allouées par l’Etat 
distribuées aux associations. Les données sur les subventions allouées par les collectivités locales ne sont pas 
facilement consolidables sur l’ensemble de la région. 
Remarque : les subventions en nature, principalement portées par les collectivités locales qui mettent à 
disposition des équipements, du matériel ou du personnel ne sont pas accessibles dans les statistiques 
publiques. 
Les données sont issues de l’extraction DRFIP (Direction régionale des finances publiques) à l’aide du système 
d’information Chorus - Réalisation MATT - Décembre 2020. Les données sont disponibles de 2015 à 2019. 
Remarques : des crédits d’Etat peuvent être versés hors Chorus. Par exemple, les crédits versés par l’Agence 
nationale du sport ne sont pas enregistrés dans Chorus, comme les subventions FONJEP (Fonds Jeunesse et 
Education Populaire), de l’ANS (Agence nationale du sport) ou celles de l’ARS (Agence Régionale de Santé). Des 
crédits nationaux peuvent être également alloués à des associations ligériennes et ne sont pas présentes dans 
ce tableau. 
Les données sont réparties par BOP (Budget Opérationnel de Programme) de 2015 à 2019. Il faudra observer 
l’évolution des montants en 2020 suite aux crédits alloués liées à des mesures d’urgence pendant la crise 
sanitaire. 
 

 « Ann-1 - Asso dissoutes x Objet » : Comparaison de la répartition des associations dissoutes par secteur 
d’activité en 2020 par rapport à 2019. On constate une surreprésentation des associations culturelles (19%), 
sportives (18%) et du secteur « Education et formation » (12%) dissoutes en 2020 par rapport à 2019. Notons 
le poids important des dissolutions d’associations du secteur « Education et formation » en Mayenne (39% en 
2020 contre 18% en 2019) et du secteur « Sport » et «  Culture » en Vendée (23% en 2020 contre 
respectivement 16% et 12% en 2019). 
Remarque : les associations ont peu sollicité le fonds de solidarité pendant la crise. Il est difficile d’avoir une 
vision spécifique des dispositifs d’urgence pour les associations. 
 

 « Ann-2 - Asso par arrondissement » : onglet réalisé dans la perspective d’infographies déclinées aux 
départements. 
L’évolution du nombre d’associations a été la plus importante dans le Maine-et-Loire notamment pour les 
arrondissements de Saumur (+66,5% entre 2019 et 2021) et de Cholet (+40,2% entre 2019 et 2021). 
 

  « Ann-3 - Créations 2019-2020 » : cet onglet traite des évolutions mensuelles des créations d’associations 
entre 2019 et 2020, globalement et par département. 
Une diminution de créations d’associations est constatée sur l’ensemble de la région entre 2019 et 2020 (840 
créations d’associations en moins). La diminution des créations a surtout été importante lors du premier 
confinement de mars à mai 2020. Une diminution moins importante est constatée en fin d’année 2020 lors du 
deuxième confinement. L’évolution de création d’associations a été positive seulement en Aout 2020 (+12%) 
pendant les deux premiers confinements liés à la crise sanitaire. La Sarthe a été plus touchée par la diminution 
du nombre de créations d’associations (-53% au deuxième trimestre 2020). 
Remarque : la personne qui traitait les données des associations au greffe de la Préfecture de la Vendée était 
absente pendant 6 mois en 2020. Ainsi, il y a pu avoir 6 mois de retard pour les créations d’associations. 
 

 « Ann-4 - Créations X Objet » : cet onglet traite des évolutions mensuelles des créations d’associations entre 
2019 et 2020, par objet/secteur d’activité. 
Le secteur de la culture a été le plus touchée par la diminution de créations d’associations (278 créations en 
moins en 2020 par rapport à 2019), mais également le secteur « Loisirs et vie sociale » (185 créations en 
moins) et le secteur « Santé et action sociale » (138 créations en moins). Le solde de créations d’associations 
entre 2019 et 2020 est seulement positif pour le secteur « Environnement et patrimoine ». 
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Échange sur : "situation et devenir des associations suite à la Covid" 
 
L’enjeu de la rentrée 2021 va être important pour les associations pour savoir si elles vont pouvoir récupérer leurs 
usagers et leurs bénévoles qui ont parfois déserté les associations pendant la crise sanitaire. 
 
D’après l’enquête du Mouvement Associatif sur la crise sanitaire (COVID-19 : un an après, où en sont les associations), 
« 61% des associations ont perdu le contact avec une partie des bénévoles » : 
https://lemouvementassociatif.org/covid19-enquete3/ 
La reprise des activités et le maintien du lien sont les principales préoccupations des associations. Le dernier trimestre 
2021 sera ainsi déterminant. 
 
La CRESS des Pays de la Loire a sorti plusieurs dossiers thématiques suite à la crise sanitaire, ainsi que des notes de 
conjoncture qui ont été réalisées par secteur (culture, transitions numériques, action sociale…) : 
https://www.cress-pdl.org/less-en-pays-de-la-loire/les-dossiers-thematiques/ 
D’autres notes de conjoncture vont être publiées prochainement sur d’autres secteurs : l’environnement et le 
développement durable (en septembre), le sport (en octobre) et plus globalement sur l’ESS (en septembre). 
 
Un travail prochainement sera mené entre la CRESS, la DRAJES, et la DREETS sur des échanges de données suite à la 
crise (l’évolution de l’activité partielle par exemple). 
 
Le département de la Vendée mène un travail en lien avec la MDAV - Maison Départementale des Associations de 
Vendée et le RNMA – Réseau National des Maisons des Associations (démarche nationale) à l’aide d’un questionnaire 
envoyé aux associations pour faire un état des lieux sur leur fonctionnement et le bénévolat. Le CD85 a mené un travail 
plus fin sur les associations par commune et intercommunalité du département à partir du tableau de bord Vie 
associative développé au niveau régional. Il réalise un travail plus exhaustif sur les associations pour adresser le 
questionnaire avant la fin de l’année. Le CD85 informera le groupe de futures productions de cette étude. Le RNMA et 
l’INJEP vont travailler sur cette étude de manière longitudinale sur certains territoires. 
 
 
 


